
STRATÉGIE NATIONALE DE DÉCONFINEMENT  
REPRISE DES ACTIVITÉS SPORTIVES

PÉRIODE DU 11 MAI AU 2 JUIN 2020

ACTIVITÉ SPORTIVE

Avertissement : toutes les activités présentées dans cette « fiche fédération » doivent se pratiquer dans le respect des directives 
gouvernementales rappelées dans la « fiche de recommandations générales » figurant en introduction de ce guide. Ces deux 
fiches sont indissociables et leur lecture successive absolument nécessaire.
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La possibilité que l’accès aux plages et aux lacs soit rendu possible sur arrêté préfectoral à la demande des 
maires concernés, comme annoncé le 7 mai 2020, pourrait permettre une reprise plus large de la pratique. 
Les modalités d’adaptation seront alors détaillées sur le site internet de la fédération et soumises aux 
conditions sanitaires d’accès à la mer définies par les localités concernées.

RYTHME DE REPRISE DES ACTIVITÉS ENVISAGÉ :

• Progressif à partir du 11 mai 

LES PUBLICS CONCERNÉS :

• Licenciés-pratiquants en activité club ou loisir

LES ACTIVITÉS PROPOSÉES :

• Lorsque les plages font l’objet d’une décision de fermeture, seul le Stand up paddle peut être envisagé sur 
les lacs et rivières, en mer selon la réglementation maritime. 

• Lorsque des décisions locales permettront l’accès aux plages, le surf pourra alors être pratiqué. 

LES AMÉNAGEMENTS DE LA PRATIQUE IMPOSÉS PAR LE CONTEXTE SANITAIRE 
(formes d’activités et/ou cadre de pratique) :

Activité en club

• Pour le personnel de l’accueil, il convient de respecter les consignes sanitaires appliquées dans les 
commerces. Il en est de même pour les locaux (mesures de signalisation et de désinfection, fermeture 
obligatoire des vestiaires, matérialisation des circulations…).

• Distanciation obligatoire entre les stagiaires (2 mètres d’espacement et 4m² au sol) notamment lors des 
explications et transmissions de consignes sur la rive.

• Respect des distances de sécurité entre l’encadrant et le stagiaire lors de la dispense des instructions. 
Aucun contact physique moniteur/élève pour aider à la correction d’un mouvement (sauf en cas d’urgence 
absolue).

• Le matériel utilisé en démonstration ne doit pas être celui mis à disposition.

FICHE ÉLABORÉE EN COLLABORATION  
AVEC LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE SURF

SURF
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SURF

ACTIVITÉ SPORTIVE

• Rappel : le nombre de stagiaires est limité à 8 par moniteur, quel que soit le niveau de pratique. Cet 
effectif est un maximum et pourra être réduit si besoin.

Location ou prêt de matériel : 

• Tous les matériels sont systématiquement nettoyés et désinfectés avant et après chaque mise à 
disposition. 

• Equipement individuel (combinaisons, lycra et chaussons, Gilet de sauvetage/élément de flottaison pour 
le Stand Up).

 - Planches et accessoires (pagaies pour le Stand Up).

 - Manipulation des combinaisons uniquement par le staff de la structure.

 - Slip de bain ou maillot personnel obligatoire sous la combinaison.

 - Serviette, ou poncho personnel à prévoir obligatoirement.

Activité « individuelle »

• Prévoir son propre matériel et respecter la distanciation physique de 10 m pendant les déplacements.

Dans le respect de ces données générales, des précisions complémentaires relevant de la responsabilité 
fédérale peuvent être disponibles sur le site internet de la fédération : https://www.surfingfrance.com 

https://www.surfingfrance.com

